
 

 

 
 

 

 
 

Après avoir complété le formulaire en ligne, merci de nous faire parvenir 
la photocopie de la carte d’étudiant et adresse e-mail 

 
Ils se recrutent parmi les internes inscrits au DES de chirurgie osseuse ou au DESC de 
chirurgie orthopédique et traumatologique, et par extension aux AFS et AFSA. Leur 
inscription personnelle se fait auprès du secrétariat de la Société, sans parrainage et sur 
présentation de leur carte d’étudiant. Ils sont exemptés de cotisation, sont inscrits 
automatiquement au Collège Français des Chirurgiens Orthopédistes et Traumatologues 
(C.F.C.O.T.) comme auditeurs, bénéficient des avantages offerts par la SO.F.C.O.T. y 
compris l’inscription gratuite au Congrès, avec abonnement à un tarif préférentiel à la Revue 
de Chirurgie Orthopédique et Réparatrice de l’Appareil Moteur, et sont informés de la vie 
scientifique de la Société. Le statut de membre junior peut être prolongé au-delà de la fin du 
cursus de formation de DESC, d’AFS ou d’AFSA avec un délai maximal de deux années 
universitaires pleines au-delà de la dernière année où une inscription universitaire DESC, 
AFS ou AFSA peut être démontrée.  

 
Le titre de Membre Junior, vous donne droit à : 

 
 l’accès au site internet de la SOFCOT et à l’abonnement en ligne aux revues 

internationales. 
 La gratuité au congrès de novembre de la SOFCOT 
 

SOFCOT - 56 rue Boissonade - 75014 Paris 
Tél : 01 43 22 47 54 - Fax 01 43 22 46 70 - e-mail : sofcot@sofcot.fr 


